
 
 
 
 

AvezAvezAvezAvez----vous déjà votre cartevous déjà votre cartevous déjà votre cartevous déjà votre carte    d’accès au parc à conteneursd’accès au parc à conteneursd’accès au parc à conteneursd’accès au parc à conteneurs    de de de de     
Celles/Mont de l’EnclusCelles/Mont de l’EnclusCelles/Mont de l’EnclusCelles/Mont de l’Enclus    ????    

 
IPALLE a testé avec succès un dispositif informatique pour la gestion des accès au parc à gestion des accès au parc à gestion des accès au parc à gestion des accès au parc à 
conteneursconteneursconteneursconteneurs d’Estaimpuis. Ce système va être généralisé progressivement à l’ensemble des 21 parcs à 
conteneurs de Wallonie Picarde. Les 3 parcs à conteneurs de Mouscron ont d’ailleurs été 
informatisés en novembre 2007. 
 
Une carte à code-barres gratuitegratuitegratuitegratuite est délivrée par ménage. Une seconde carte peut être obtenue 
moyennant 2 €. Ce système permet d’offrir un meilleur service à la population.  
 

Les avantages principauxLes avantages principauxLes avantages principauxLes avantages principaux sont les suivants : 
 

� une meilleure traçabilité des déchets collectés sur les parcs à conteneurs, 
� l’autorisation d’accès aux personnes fréquentant les parcs et donc la provenance des 

déchets, 
� une meilleure gestion des déchets limités en quantité (exemple : les inertes), 
� une meilleure gestion des enlèvements de conteneurs,  
� une meilleure fiabilité des statistiques,  
� un service personnalisé aux utilisateurs. 

 
Pour recevoir la carte, rien de plus simplePour recevoir la carte, rien de plus simplePour recevoir la carte, rien de plus simplePour recevoir la carte, rien de plus simple    !!!!    
    
En fin d’année 2007, vous avez reçu en toutes boîtes, un formulaireformulaireformulaireformulaire à remplir et à déposer 
lors du passage sur le parc à conteneurs de Celles/Mont de l’Enclus. Il est demandé aux 
utilisateurs de se munir d’un document administratif avec leurs coordonnées complètesse munir d’un document administratif avec leurs coordonnées complètesse munir d’un document administratif avec leurs coordonnées complètesse munir d’un document administratif avec leurs coordonnées complètes.  
La carte est réalisée immédiatement après vérification des données. Si vous avez perdu votre 
formulaire, pas de problème !  
Des formulaires sont disponibles sur le parc. 
 
A l’avenir, la carte IPALLE sera scannée lors de chaque passage ; elle sera obligatoire à obligatoire à obligatoire à obligatoire à 
partir du 15 mars 2008.partir du 15 mars 2008.partir du 15 mars 2008.partir du 15 mars 2008. Les utilisateurs peuvent bien sûr fréquenter le parc à conteneurs de 
leur choix. 



 
POUR TOUTE INFORMATION : 
Stéphanie Collard 
IPALLE – Service Communication  
Chemin de l’Eau Vive, 1    7503   FROYENNES 
Tél : 069/84.59.88  Fax : 069/84.51.16      
E-mail : info@ipalle.be 
Site web : www.ipalle.be  
 
 
 


